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PROVINCE DE QUÉBEC 
ÉCOLE DU PLEIN-CŒUR 
 
Procès-verbal de la séance régulière tenue le 1er mai 2018 au local 
d’informatique de l’école du Plein-Cœur à 17 h 45. 
 
PRÉSENCES 
 
Anne-Marie Béasse (enseignante), Mélanie Morissette (enseignante), Michèle 
Le Risbé (parent), Mélanie Jolin (enseignante), Diane Trépanier (SDG), 
Jennie Tremblay (parent), Alexandra Leduc (soutien), Audrey Tremblay 
(parent) et Jocelyne Morel (directrice)    
 
 ABSENCES 
Mireille Blouin, Nadia Dubé et Pyer Lyne Deslauriers  

 
1. SALUTATIONS ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 
Madame Michèle Le Risbé ouvre la séance après vérification du quorum. 
Michèle Le Risbé souhaite la bienvenue à tous les membres. 
 
 

2. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
La discussion sur le confinement barricadé sera placée au point 9 dans 
les travaux du CÉ. Les membres du conseil d’établissement ont convenu 
de dépasser les 10 minutes permises par le règlement.  

 
 

3. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par Jenny Tremblay, appuyée par Michèle Le Risbé et 
résolu : 
 
QU’À l’ordre du jour du 1er mai 2018 soit adopté l’ajout des points 
suivants :  

 

• Confinement barricadé 

• Nb de représentants au CÉ 

• Scène pour le gymnase 

• Le comité Richmond et ses jeunes. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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4. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 13 MARS 2018 
 
Il est proposé par Alexandra Leduc, appuyée par Michèle Le Risbé et 
résolu que le procès-verbal du 13 mars 2018 soit adopté. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

5. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 13 MARS 2018 
 
La bibitte mobile est supposée venir le 14 mai si la subvention est 
accordée. 
 
Il y aura peut-être une 3e maternelle (à cause des dépassements). 
 
Les documents pour les demandes de « Biens et Services & Amélioration 
et transformation des bâtisses » ont été envoyé à la C.S. 
 
Le PEVR : il y aura une présentation d’un premier jet demain le 2 mai, à 
la rencontre des directions. 
 
Mme Morel a ramené à 20$ le montant maximum demandé pour les 
journées pédagogiques du Service de garde. Une consultation CS devrait 
avoir lieu l’année prochaine concernant les tarifs des activités. 
 
La soirée de robotique s’est bien passée. Nous n’avons pas encore les 
montants qu’elle a rapportés. 

 

 
6. COURRIER  

 

Aucun 
 

7. OPP  
 

Le 8 juin, il y aura la collation des grades. L’OPP veut faire une soirée   
de danse ce soir-là. 
 
La fête de fin d’année aura lieu le 15 juin.  
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8. TRAVAUX DU CONSEIL D’ÉTABLISSSEMENT 

 

a)  Objectifs et Principes des répartitions des ressources 

 

Mme Morel répond aux questions sur le document des répartitions des 
ressources. La C.S essaie de faire en sorte qu’il y ait le plus d’argent 
possible réservé aux élèves. Le C.É est en désaccord et propose une 
modification. En effet, il souligne qu’il est incohérent que, dès qu’il y a 
des surplus dans une école, ce soit la C.S qui les reçoit tandis que les 
déficits sont assumés par l’école.  

 
b)  Code de vie 

 

Il n’y a pas eu de changement sur le code de vie. Jenny Tremblay 
propose l’adoption secondée par Audrey Tremblay. 

 
c)  Photographie scolaire 

 

Anne-Marie suggère que l’on demande à Jessica Bailey d’abord. 
Sinon, on prendra Julie Fortier puisque la majorité des gens est 
satisfaite. 

 

d)  Calendrier 

 

Mme Le Risbé présente ce que le comité de parents souhaiterait (voir 
le document : Consultation encadrement calendrier.) Le comité de 
parents ne veut pas pour l’instant une semaine de congé en 
novembre. On recommande qu’un sondage soit fait auprès de tous les 
parents.   

 
e)  Sorties scolaires 

 
Le C.É approuve la sortie du 2e cycle « Au refuge de Buzz » qui aura 
lieu le 31 mai puisqu’ils ont obtenu un chèque de 760$ des 
Transporteurs Scolaire en participant à un concours (voir Marie 
Meilleur). 

 

f) Confinement barricadé 

 
Différentes personnes émettent leur opinion sur le confinement 
barricadé. Chacun des membres a été écouté. On a dû clore la 
discussion puisque le temps alloué a été largement dépassé. Mme 
Morel dit qu’aucune décision de l’équipe école n’a été prise à ce sujet. 
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9. RAPPPORT DU COMMISSAIRE 
 
Le commissaire était absent. 

 
 

10. RAPPORT DE LA PERSONNE DÉLÉGUÉE AU COMITÉ DE PARENTS 
DE LA COMMISSION SCOLAIRE 
 
Il faudra décider la date de l’assemblée générale 2018-2019 à la 
prochaine réunion. 
 
 

11. RAPPORT DES PARENTS 
 
Michèle Laberge nous parle d’un colloque intéressant « Comment former 
les écocitoyens de demain » auquel elle a assisté à l’école La 
Chanterelle. 
 
Jenny souligne le super travail des profs qui ont aménagé leur classe au 
3e cycle afin de les transformer en classes flexibles. 
 
Le beau projet robotique dans la classe de Jérémie est également 
souligné. 
 
 

12. RAPPORT DE LA TECHNICIENNE EN SERVICE DE GARDE 
 
Diane souhaiterait demander aux parents 9,75$ afin de faire une sortie à 
Funtropolis. 

       
Diane souhaite mettre des fleurs avec les élèves du service de garde        

       dans les plates-bandes à l’entrée principale de l’école. Elle demandera 
aux parents de faire des dons  

       (vivaces, décorations dans les plates-bandes, etc…).  
 

 
13. RAPPORT DES ENSEIGNANTES ET DES ENSEIGNANTS 

 
Mélanie fait part du projet « Je vois le beau autour de moi! » qu’elle a 
travaillé avec ses élèves. Elle est fière de voir les belles choses qui ont 
été écrites et qui se passent à l’école du Plein-Cœur.  
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14. RAPPORT DU PERSONNEL DE SOUTIEN 
 
Aucun 
 
 

15. RAPPORT DE LA COMMUNAUTÉ 
 
La représentante était absente. 

 
 

16. RAPPORT DE LA DIRECTION  
 

Mme Morel nous rappelle que nous avons été flexible de permettre que 
les questions du public se déroulent au point des Travaux du C.É. 
Habituellement, il y a 10 minutes qui sont consacrées à ces questions et 
les minutes sont respectées. Par ouverture, nous avons choisi de 
dépasser les minutes accordées tout au long de l’année.  
 
 

17. AFFAIRES NOUVELLES 
 

  Nombre de représentants au C.É.  
 

Mme Morel présente un tableau du secteur de la MRC du Val Saint-
François. Le nombre de représentants du personnel doit être égal au 
nombre de parents. Le C.É propose que la constitution demeure la 
même que cette année pour l’année prochaine. 

 
Des scènes au gymnase.  

 
Mme Morel demande au C.É s’il serait possible d’utiliser l’argent des 
campagnes de financement pour l’achat de sections de scène. Elle 
enverra des soumissions récentes. S’il reste des surplus école, elle 
prendra des sous dans ces surplus avant de toucher au budget des 
campagnes de financement. 

 
Le comité des jeunes de Richmond   

 

Ces comités sont là pour soutenir des projets pour les jeunes. Le comité 
est en réorganisation.  
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18. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Diane, 
appuyé par Mélanie Jolin et résolu : 
 

• QUE la séance soit levée à 20h30. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
Procès-verbal rédigé par Mélanie Jolin, secrétaire 
 
 
 
 

       Michèle LeRisbé, présidente   Jocelyne Morel, directrice 
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